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Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 2022 
 FFESSM Somme 

 
Samedi 12 novembre 2022 – 8h30  

Maison des Sports - 2 rue Lescouvé à Amiens 

 

 

L’accueil des invités a débuté à 8 h 30,  

Céline AUTHIER et Myriam LOCHON ont enregistré les pouvoirs, fait vérifier les coordonnées des 

clubs par leur président ou leur représentant puis émargements des présents. 

 

A 9h15 l’assemblée générale est déclarée ouverte, le quorum 10 voix étant atteint : 10 Clubs sur 

15 sont présents ou représentés. 

30 voix sur 38 ➔ soit un taux de participation de 79%. Le quorum est atteint. 

 

Madame Françoise MADUREL, Présidente de FFESSM Somme ouvre la séance par l’accueil des 

personnalités. 

 M. Bruno ENGELS – Président du Comité régional FFESSM Les Hauts de France est excusé et est 

représenté par M. Jacques DUQUENOY – Vice-Président du COREG HdF 

 M. Jacques BASSO – Président de la commission technique régionale (CTR) est excusé et est 

représenté par Jean Pierre LANCELLE, Vice-Président de la CTR Hdf 

Madame Fabienne CALAIS, Présidente du CODEP 60, Messieurs Benoit DURANT et Laurent VAN 

ESLANDE, référents N4 CTD80 se sont excusés et ont remercié le CODEP80 pour l’invitation à l’AG. 

 

Remerciements aux 10 clubs présents ou représentés :  

Amiens Sub – Abbeville Plongée Scub’Abb – Amiens Université Club plongée –Le Léo – Les 

Palmeurs Plongeurs du Val d’Ancre – Club subaquatique de Corbie – Jeux Sub. du canton de 

Corbie – Péronne Plongée – Subaquatique club du Santerre –Amiens Plongée Océan  

Aux représentants des différentes commissions et leurs référents 

Aux autres personnes présentes soit au total de 25 personnes. 

 

À la suite des remarques faites concernant le choix de la date en plein pont du 11 novembre, 

Françoise MADUREL a précisé que celle-ci a été conditionnée par le fait que l’AG du CODEP80 

doit se tenir avant l’AG régionale, les vacances de la Toussaint, la contrainte de dates de 

formations CODEP fixées fin octobre et mi-novembre et à quoi vient s’ajouter les disponibilités de 

la salle de la Maison des Sports.  

 

L’Assemblée générale débute conformément à l’ordre du jour : 

 

1) Vote du PV de l’AG ordinaire 2021 

 

  Vote du PV de l’AG ordinaire 2021 :  

Remarques : aucune  

Vote ➔ Adopté à l’unanimité 
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2) Rapport de la Présidente : Françoise MADUREL 

 

a- Nouvelles des clubs 

 

Pour la saison 2022 le département compte 15 clubs de 11 à 150 licenciés.  

A noter : Sur les 15 clubs du département, trois ont un effectif supérieur à 100, aucun n’a un 

effectif inférieur à 11. (Cf. Rapport du secrétariat) 

 

Monsieur Éric LARRIBE a été élu président du club « Amiens Plongée Océan ». 

06/13/71/44/06 - contact@amiens-plongee-ocean.com 

Le site de la FFESSM Somme a été mis à jour avec les nouvelles coordonnées. 

 

 

b- Le CODEP Informations importantes 

 

Nouveau référent NAP/NEV : 

Après la démission en septembre 2021 du Président des commissions NAP et NEV, la commission 

est restée sous tutelle du CODEP.  

Trois présidents de clubs : Laurent DUMONT (JSCC Corbie), Franck PORCK (Albert) et Florent 

TRICOT CENSIER (Roye), rejoints par Franck IRJUD et Philippe STRAGIER (Responsables NAP au 

JSCC) se sont mobilisés pour relancer la commission départementale. Françoise MADUREL les 

remercie. Franck IRJUD devient référent NAP NEV du CODEP80. La saison a déjà bien commencé 

avec l’organisation de la descente de la Somme à Corbie qui a eu lieu le 16 octobre 2022. 

 

Commission Biologie :  

Sébastien CAROLUS a fait part récemment par mail au CODEP80 de son souhait de se décharger 

de la mission de Président de la Commission Biologie. Il a informé le CODEP80 de n’avoir pas 

trouvé de successeur mais qu’il finalisera toutes les formations commencées. 

Éric BRASSART a confirmé, que sous couvert de Sébastien CAROLUS, Bernard BOUQUET et lui-

même finaliseront en 2023, toutes les formations commencées sur la saison 2022. 

Questions : Est-ce qu’une nouvelle formation PB1 est prévue sur la saison 2023 ? Et, dans 

l’affirmative, qui l’organiserait ? Quand commenceraient les formations ? 

Il a été demandé de prévenir le CODEP80 afin de mettre les informations très rapidement sur le 

site et informer tous les licenciés du département. 

Éric BRASSART a mis en avant que Bernard BOUQUET serait susceptible de reprendre la 

commission. Il faudrait le recontacter.  

Françoise MADUREL a ajouté qu’elle s’était entretenue deux jours auparavant avec Bernard 

BOUQUET par téléphone : Il confirme qu’il assurera, sous couvert de Sébastien CAROLUS, la 

finalisation des formations 2022 – quant à la reprise de la commission il ne se prononce pas pour 

l’instant.  

➔ La commission Biologie cherche donc un repreneur.  

Toute personne intéressée pourra se manifester à partir de ce jour auprès de Françoise MADUREL. 

 

Comité directeur : 

Caroline DOBLANZKY a confirmé au CODEP son installation définitive à Lyon. Elle sera absente 

aux différentes réunions jusqu’à la fin du mandat. 

 

 

c- Les faits marquants de l’année 

 

Après une baisse importante des effectifs (-21%) sur la saison 2021 due à la crise sanitaire, le 

nombre de licenciés a fortement augmenté sur la saison 2022 (+209 licenciés). 
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Il a également été constaté qu’en prenant la saison 2020 comme année de référence, soit avant 

l’impact de la crise sanitaire (796 licenciés), la saison 2022 enregistre une hausse de 5% des 

effectifs, ce qui est positif. 

A noter :  

- Des clubs n’ont pas retrouvé leur effectif d’avant COVID. Certains ont fortement 

augmenté contrairement à d’autres. Le détail est explicité dans le rapport du secrétariat.  

-  La part des jeunes est plus importante 21, 80 % alors qu’elle atteignait 15 à 16 % les trois 

saisons antérieures. Ceci peut être attribuée à la section des jeunes hockeyeurs. 

 

Soutien Région : 

Le Comité Régional des Hauts de France a aidé les clubs en facturant l’affiliation au COREG à 

1€ au lieu de 55€ et les licenciés âgés de moins de 16 ans en prenant en charge le montant de 

leur licence. Cette aide est reconduite cette saison 2022/2023. 

 

La région va former des encadrants « SPORT SANTE » : le groupe de travail est piloté par Patrick 

GERARDIE. La première réunion d’information a eu lieu le 1er octobre 2022. 

Marc DAMBRINE est intéressé pour suivre la formation mais il n’a pas pu se rendre à la réunion. 

Il est invité à contacter Bruno ENGELS et/ou Patrick GERARDIE. 

 

Marine DUREUX, Présidente de la commission Régionale NAP a apporté son aide et a collaboré 

avec le nouveau référent NAP pour organiser la descente de la Somme à Corbie. Elle a 

également octroyé une subvention exceptionnelle pour ce projet.  

 

 

d- Les nouveautés au CODEP saison 2022 

 

Un temps fort « Jeunes » a été proposé à l’ensemble des collégiens du département ainsi 

qu’aux enfants âgés de plus de 8 ans en novembre 2021. 

Le premier stage départemental de la commission technique a été organisé à Niolon en avril 

2022. 

Le premier colloque des moniteurs a eu lieu en mai 2022. 

 La descente de la Somme à Corbie a été organisée le 16 octobre 2022. 

 

Face au succès de ces manifestations, elles seront reconduites au cours de la nouvelle saison. 

 

 

e- Projet associatif 2021-2024 - Actions réalisées saison 2022 

 

Point sur le projet associatif saison 2021/2022 :  

 

❑ Action 1 : Former nos cadres – Assurer la relève - Assurer la cohésion des formations  

Françoise MADUREL adresse ses remerciements aux moniteurs du CODEP qui ont été mobilisés 

toute l’année : 

- pour assurer des formations de qualité :  Formations de cadres, 1er colloque des moniteurs 
avec des intervenants de la CTD, des commissions Hockey sub et Apnée, des recyclages 

divers, 

- en accompagnant les équipes d’encadrants pour assurer une cohésion des formations. 

Ils ont accompagné les clubs en se déplaçant dans leurs structures, et en organisant le 1er 

stage départemental. 

 

A noter : la fosse du NAUTILUS à Amiens (lieu d’entrainement pour les formations) a été fermée à 

la suite de dégradations de mi-mai à mi- septembre. Une adaptation a été nécessaire. 
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❑ Action 2 : Renforcer les outils de communication - Développer la communication 

 Le site Internet : https://ffessm-somme.vpdive.com/ 

Il est rappelé que le site est ouvert au public y compris l’agenda afin de valoriser les activités du 

CODEP80. 

Un accès supplémentaire est dédié aux membres inscrits : accès à plus d’informations 

(médiathèque, agenda avec possibilité d’inscriptions en ligne à une formation ou une activité, 

paiement en ligne) – réception de chaque « News postées » avec une notification sur la boite 

mail personnelle.  

Une nouvelle version ffessm somme vpdive est disponible sur les smartphones.  

Céline AUTHIER va faire les démarches nécessaires pour résoudre les quelques 

disfonctionnements. 

 

Françoise MADUREL remercie les présidents de commissions pour leurs contributions. 

Il leur est demandé à nouveau de transmettre rapidement les textes et photos des 

manifestations, le calendrier des formations ou manifestations prévues, et ce dans un délai 

suffisant, afin que l’information soit diffusée auprès de tous les licenciés de la Somme via les 

présidents des clubs. 

 

 Il a été créé un groupe FFESSM Somme sur Facebook. Ce goupe vient compléter le site internet 

FFESSM Somme.  

 

 Pour présenter le CODEP80, les différentes commissions représentées sur le département ainsi 

que les clubs, des flyers sont disponibles sur demande auprès de Françoise MADUREL. Les 

membres présents sont invités à se servir à la fin de l’AG. 

A noter : Le 15ème club sera sur la prochaine édition des flyers. 

 

 Les polos et T-shirts réalisés par le CODEP80 sont portés régulièrement. Une nouvelle commande 

de T-shirt a été passée pour les jeunes du Hockey Subaquatique du club JSCC et pour la 

promotion des N4 2022. (Ceux des Jeunes Hockey sub ont été remis en début d’AG). 

Alexis POTELLE a remercié Françoise MADUREL pour les T-Shirt. 

Il est également possible de passer une commande pour une manifestation ou une formation 

auprès de Françoise MADUREL. Le coût sera imputé sur le budget de la commission. 

 

✓ Des articles dans les journaux locaux  

 

✓ Pour promouvoir les manifestations, le CODEP80 a réalisé et fait imprimer des affiches et/ou 

des flyers. 

 

Il est rappelé aux Présidents des commissions et/ou aux référents de bien mentionner le logo des 

différents partenaires : FFESSM Somme, le département (aide sous forme de subvention) ou tout 

autre logo d’organismes venant en aide au projet (FFESSM Hdf…). 

Françoise MADUREL se rapprochera de Franck IRJUD pour poser le cadre sur la communication. 

 

Le bilan de la communication est positif.  

- Les licenciés du département se disent être mieux informés.  

- La communication entre les moniteurs du Codep et les stagiaires sont très satisfaisantes. 

- Les actions du CODEP80 sont visibiles pour l’ensemble des licienciés mais aussi du grand 

public. (y compris l’agenda)  

- Des demandes de renseignements sont faites par le biais du site (mail de contact) ou par 

teléphone. 

Au 13 octobre 2021 le site comptait 69 membres. Au 12 novembre 2022 il y a 130 membres. 

Le groupe Facebook compte 110 membres. 
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Remarque : Les licenciés nous font part de la complexité des inscriptions sur le site, Céline AUTHIER 

est en contact avec vpdive pour trouver une solution. 

 

❑ Action 3 : Promouvoir la mixité 

Le pourcentage de licenciées féminines est supérieur à la saison 2021 mais il reste en dessous de 

l’avant COVID (35 %). 

Lors de la journée portes ouvertes « Jeunes » au Nautilus en Novembre 2021, la participation des 

femmes pour encadrer les jeunes et pour aider à l’organisation de cette journée était importante 

➔ 10 femmes sur 24 encadrants bénévoles au total soit 42 % d’encadrantes féminines. 

Également au niveau de la participation des jeunes du département à cette journée 17 jeunes 

féminines étaient présentes sur 36 participants soit 47 %. 

 

Françoise MADUREL met en avant la nécessité de développer des actions pour promouvoir la 

mixité. 

Les actions et le prévisionnel du collège féminin de la Somme seront développés par Céline 

AUTHIER Coordinatrice dans sa présentation. 

 

 

❑ Action 4 : Développer la plongée Jeunes 

Participation aux actions menées par la Région 

Mise en place d’un temps forts « Jeunes » pour promouvoir des activités subaquatiques dans le 

département : Journée portes ouvertes au Nautilus en novembre 2021 ➔ très bon retour – Action 

à renouveler.  

Forte progression de licenciés Jeunes plongée et Hockey subaquatique Jeunes 

Les actions seront développées par la référente Jeunes dans sa présentation. 

 

 

❑ Action 5 : Préserver et développer nos commissions existantes 

Elles permettent le développement des activités fédérales.  

Le département en compte 8 : 

➢ Hockey subaquatique ➢ Environnement biologie 

➢ Nage avec palmes ➢ Technique 

➢ Nage en eau vive ➢ Audiovisuelle – photos 

➢ Apnée ➢ Tir sur cible 

 

Et deux référentes 

➢ Plongée Jeunes ➢ Collège féminin 

 

Françoise MADUREL a tenu à remercier les commissions qui ont été dynamiques tout au long de 

la saison. Elles ont multiplié leurs actions pour promouvoir leurs activités dans le département.  

Ces actions seront développées par chaque président de commission lors de leur présentation. 

 

 

f- La mutualisation des moyens 

 

Il est rappelé que la mission du CODEP80 est de favoriser et de développer les activités 

subaquatiques dans le département de la Somme et que ça ne sera réalisable qu’en 

mutualisant les moyens au niveau départemental et en développant une meilleure 

communication CODEP ➔ CLUBS ➔ LICENCIES mais aussi CLUBS ➔ CODEP et également 

Présidents des COMMISSIONS ➔ CODEP. 
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Une nouvelle mutualisation :  

Le CODEP a ouvert en janvier, la plongée sportive en piscine (PSP), sur un créneau de nage du 

club « Le Léo » à Amiens pour faire découvrir l’activité à l’ensemble des licenciés du 

département. 

L’objectif est également de fidéliser les licenciés après leur passage de niveaux.  

L’ensemble des licenciés du département intéressés pourront se rapprocher de Jacqueline 

GAVOIS, référente PSP au Léo et au CODEP80, afin de pouvoir accéder au Nautilus sur ce 

créneau.  

L’action sera développée par la référente PSP lors de sa présentation. 

 

Un autre outil important, mutualisé : la salle Voltaire 

Le local associatif rue Voltaire, appartient à la ville d’Amiens, il est mutualisé et occupé par le 

CODEP80 et trois clubs Amiénois (Amiens sub/Le Léo/APO). 

Il permet d’organiser des cours, des conférences, des réunions de bureau ou d’encadrants des 

clubs précités, des formations des différentes commissions du CODEP.  Il est utilisé régulièrement 

et toute l’année.  

Pour en avoir usage hors créneaux bloqués, il est rappelé aux présidents de commission et clubs 

de consulter les disponibilités sur le site et de faire une demande auprès de Céline AUTHIER qui 

gère l’agenda d’occupation de l’espace et de transmettre rapidement les informations 

(journées de formation, sorties, manifestation) pour diffusion sur le site.  

A noter : 

La convention 2022 pour la salle Voltaire n’est à ce jour pas encore signée. 

Des travaux par la ville d’Amiens sont prévus dans le courant de la saison.  

Un relevé des compteurs, qui sont individuels, a été effectué, ce qui a entrainé une 

augmentation très importante des frais : « plus du double ». 

Une relance a été faite quant au chauffage qui ne fonctionne pas auprès du service technique 

et qui oblige les occupants à brancher des radiateurs d’appoint.  

Les charges ont énormément augmenté, il est demandé d’être vigilant à la consommation 

d’électricité (débrancher les radiateurs, éteindre les lumières, fermer la porte du réfrigérateur).  

Il est rappelé que la mutualisation se fait aussi pour l’entretien du local. 

 

     g -Rappel de dates 

 

 AG du Comité régional Hauts de France le dimanche 27 novembre 2022 à Amiens : APRADIS 

PICARDIE 6/12 rue des Deux Ponts 80000 AMIENS 

 AG Nationale à Nantes 3 et 4 décembre 2022  

Le CODEP80 prévoit deux représentants faisant parti du comité directeur ou président de 

commission. Il a été demandé de faire remonter rapidement les candidatures à Françoise 

MADUREL. ➔ Christelle LEBASSARD se porte volontaire. Il reste une place. 

 Le salon de la plongée se déroulera du 6 au 9 janvier 2023. 

 

Remarques : aucune 

Contre : 0  

Vote du rapport de la Présidente ➔ Adopté à l’unanimité 
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3) Rapport du secrétariat : Myriam LOCHON et Céline AUTHIER 

 

a- Evolution du nombre de licenciés 

 

 

En regardant l’historique du 

nombre de licenciés, depuis 2013, 

une baisse des effectifs a été 

amorcé sans raison apparente. 

L’effectif de la saison 2022 est au 

niveau de celui de 2018. 

Par rapport à la saison 

précédente il est constaté une 

différence de 209 licenciés soit 

une augmentation de 33,39 %. 

 

b- Evolution du nombre de Licences par club Saison 2017 à 2022 

 

 

Pour la saison 2021 – 2022, le 

département compte 15 clubs. 

Leur taille varie de 11 à 150 

licenciés. 

13 clubs sur 15 ont vu leurs effectifs 

augmentés par rapport à la saison 

précédente. 

1 club est en légère baisse. 

1 club a été créé début saison 

2021. 

L’effectif du club d’Abbeville a 

plus que doublé. Gauthier JABLY, 

président du club, le justifie au 

nombre de formations dispensées 

au Nautilus (Structure dans 

laquelle il est employé.) 

 

c- Répartition Jeunes / Adultes 

Zoom sur les 4 dernières années  

 

 

Après étude des graphiques, il a été mis en 

évidence que le nombre de jeunes suit 

globalement l’évolution du nombre total 

de licenciés. 

Cependant pour la saison 2022 la part des 

jeunes est plus importante (21,8%). 

Le pourcentage de jeunes est le plus élevé 

depuis le relevé des effectifs en 2013 
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Impact de la prise en charge des licences Enfants / Jeunes par le COREG 

 

 

Lors d’une réunion du comité 

directeur du CODEP80, la 

question de l’impact de la prise 

en charge des licences Enfants 

et Jeunes par le COREG sur le 

nombre d’inscription a été 

posée. 

Au regard du graphique, il a 

été émis l’hypothèse suivante : 

La gratuité des licences 

enfants/ jeunes a 

probablement favorisé le 

retour des jeunes mais pas le 

nombre de primo licenciés. 

Sylvain PILLON s’est interrogé sur la pertinence, à savoir si l’ensemble des clubs ont joué le jeu en 

ne facturant pas les licences Enfants et Jeunes. 

Christelle LEBASSARD a stipulé que la région demandera un retour sur l’impact de la prise en 

charge des licences Enfants et Jeunes sur les 2 saisons (2021/2022 – 2022/2023).  

La réitération de l’aide est à l’étude au sein du COREG pour la prochaine saison (2023/2024). 

 

d- Répartition Femme / Homme 

Zoom sur les 4 dernières années  

 

 

Après étude des graphiques, il a été mis en 

évidence que le nombre de femmes suit 

l’évolution du nombre total de licenciés et 

que la proportion de femmes reste stable 

dans le temps. ➔ Légère augmentation de la 

proportion de femmes (de 2,5 points) 

 

 

e- Répartition Jeunes/Adultes & Hommes/ Femmes par club saison 2021 – 2022 

 

 

 Pour les jeunes :  

Par rapport à la moyenne du 

département, 7 clubs ont un 

pourcentage supérieur ou 

égal. 

Le pourcentage du club 

Aquabysse Plongée a 

interpellé l’assemblée. 

 

 Pour les femmes 

Par rapport à la moyenne du 

département, 10 clubs ont un 

pourcentage supérieur ou 

égal. 

<16 ans 
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f- Répartition des Brevets par club - Saisons 2016/2017 à 2021/2022 

 

 

Rappel : Les saison 2019/2020 et 

2020/2021 ont été marquées par 

la crise sanitaire. De nombreuses 

formations et de validations de 

niveaux ont été interrompues ou 

n’avaient pas pu avoir lieu. 

Pour la saison 2021/2022, 

l’ensemble des clubs ont 

augmenté leurs délivrances de 

brevets. 

Il a été supposé que ce soit un 

rattrapage des 2 saisons 

précédentes. 

Les 13 brevets délivrés par le CODEP correspondent aux 13 candidats à la formation RIFAP. 

Il a été mis en avant que les formations « Initiateur » et « Guide de Palanquée – N4 », dans 

lesquelles le CODEP80 est fort investi,  sont comptabilisées sur les brevets du COREG. 

 

g- Les brevets – Saison 2013 à 2022 

 

Taux de brevets « Technique » / licenciés Evolution des brevets - Niveaux 1/2/3 & P5 

 
 

 

Après étude des graphiques, il a été mis en évidence que le pourcentage de brevets par rapport 

au nombre de licenciés a fortement progressé.  Il représente 24% des licenciés. 199 brevets 

« Techniques » ont été délivrés. 

Le niveau 1 représente 75% des brevets « Technique » délivrés. Ce qui concerne 18% des 

licenciés. 

La forte augmentation du nombre de N1 aura un impact à moyen terme sur les brevets N2 et N3 

malgré une certaine déperdition. 
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h- Projection Saison 2022/2023  

 

Comparatif nombre de licenciés par club - Début de saison arrêté au 5 novembre 

 

 

Au 5 novembre 1 club n’a pas 

encore saisi de licences et la 

majorité n’ont pas finalisé les 

inscriptions.  

Au regard des nombres, 

l’hypothèse d’une augmentation 

des effectifs peut être émise. 

 

 

Remarques : aucune  

Contre : 0 

Vote du rapport du secrétariat ➔ Adopté à l’unanimité 

 

 

4) Rapport de la trésorière Christelle LEBASSARD 

 

a- Résultat année 2022 - du 1er/09/2021 au 31/08/2022 

 

 
Compte de résultats 

 

 

 
Christelle LEBASSARD a présenté le compte de résultat pour la saison 2021/2022, exercice du 1er 

septembre 2021 au 31 août 2022. Cette présentation indique que le résultat d’exploitation est 

positif de 782,18€. 
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Christelle LEBASSARD a mis en avant les charges qui sont à prendre en compte pour l’exercice 

2022 et qui n’ont pas été débitées à ce jour. 

Ce résultat met en avant un « quasi-équilibre » entre les recettes et les dépenses. Christelle 

LEBASSRAD appelle à faire attention aux dépenses. 

Au niveau des charges les frais de « déplacements des bénévoles » correspondent au montant 

déclaré aux services fiscaux, au niveau des produits, « abandon de frais des bénévoles » ce qui 

s’annule. 

Les 36€ de produits pour la commission Photo correspondent aux brevets délivrés. Et les 16243 € 

correspondent à la participation financière des stagiaires dans les différentes formations 

techniques et séjours organisés par la CTD. 

 

Remarques :  

Éric BRASSART a interpellé la trésorière sur la charge concernant la location de la piscine de la 

Providence pour la commission tir sur cible. Le montant qui doit être facturé au CODEP est de 

120€ car seulement 2 séances ont été réalisées et non 180€. Christelle LEBASSARD a informé du 

quiproquo avec la Providence sur la location de la piscine pour la manifestation du colloque des 

moniteurs et celles de la commission tir sur cible.  

Marc DAMBRINE a demandé comment était calculé le montant du bénévolat. Françoise 

MADUREL explicite qu’il a été calculé sur la base du taux horaire du SMIC en vigueur multiplié 

par le nombre d’heures de bénévolat concernant la maintenance du site internet du CODEP 

soit 258h, sachant qu’en réalité le nombre d’heure est bien supérieur. 

Sylvain PILLON a proposé que chaque commission, pour la prochaine saison, fasse remonter le 

nombre d’heures que chaque bénévole passe pour les formations. Ce qui permettrait de mettre 

en avant le bénévolat et de mettre en parallèle combien couterait un professionnel. 

 

Vote :  

Contre : 0 

Approbation des comptes à l’unanimité  

 

Quitus à la trésorière 

Vote : Validé à l’unanimité  

 

 

b- Cotisation 2023 

Lors d’une réunion du comité directeur du CODEP80, il a été décidé de soumettre au vote le 

nouveau montant de la cotisation d’adhésion des clubs au CODEP80. Celle-ci était restée à 13 

€ depuis 2011. 

Pour la prochaine saison elle est fixée à15 € par nombre de voix du club, soit une augmentation 

de 2€ sur 11 ans.  

 

Cotisation 15 € soumise au vote 

Remarque : aucune 

Contre : 0 

Vote : Approbation à l’unanimité  
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c- Budget Prévisionnel 2023 

 

 

Christelle LEBASSARD a présenté le 

budget prévisionnel pour la saison 2022 / 

2023. Elle a mis en avant que les 15448€ de 

produits des activités annexes 

correspondaient à la participation 

financière des stagiaires aux formations, 

séjours organisés par les différentes 

commissions 

La subvention de la commission NAP Hdf 

de 350€ correspondait à une participation 

pour l’organisation de la descente de la 

Somme à Corbie. (Subvention 

exceptionnelle pour relancer la 

commission départementale et 

participation de la région sur les 

inscriptions). 

Au niveau des charges, les 150€ 

représentent l’achat de cartouches 

d’encre. 

 

Pour conclure, Christelle LEBASSARD fait un rapprochement entre le solde du compte de 

résultats de 2022 qui est de 28965€ et celui du budget prévisionnel de 2023 qui est de 31298€. 

Il est constaté une augmentation des charges qu’il va falloir compenser. Elle appelle à la 

vigilance des dépenses et au suivi des comptes. 

Question : Est-ce que l’achat de matériel pour les TIV est prévu ? 

Jacky MANTEAUX, référent TIV, a mis en avant qu’il n’y a pas eu de ré épreuve de blocs en 

2022 et il n’y en aura pas en 2023. 

Françoise MADUREL a précisé :  

- Subvention ANS 2022 : 5100 € ➔ virement reçu le 13 sept/2022 (exercice 2023) 

- Subvention département -Contrat objectifs 2021 (actions réalisées du 1er sept 2021 au 

31 aout 2022) subvention accordée 2400 € ➔ le bilan financier et le bilan des activités 

ont été adressés cette semaine. Le virement de 2400 € devrait être mandaté et intervenir 

début 2023 

A noter : La subvention du département pour le contrat objectifs 2022 (actions du 1/09/22 au 

31/08/23) vient d’être accordée pour un montant de 2950 € (paiement 2023/2024). 

 

Vote : 

Contre : 0 

Approbation du prévisionnel à l’unanimité   

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

60 - Achats 820
70 - Vente de produits finis, 

prestations de services, marchandises
15 448

Prestations de service Prestations de services

Achats matières et fournitures Matériel 480 Vente de marchandises

Achats manifestations diverses

Frais réception réunions/cours
340

Produits des activités annexes :

Participation stagiaires formations Technique : 

Cadres -stages et/ou séjour plongée

participation stagiaires formation Bio/PP1

15 448

61 - Services extérieurs 1 450

Location Salle Voltaire 880

Entretien et réparation 200

Assurance axa 220

Documentation

Fournitures bureau 150

62 - Autres services extérieurs 3 130 74 - Subventions d'exploitation 7 850

Publicité, publication, 250
État (préciser le(s) ministère(s) sollicités)

 ANS  2022 virt 09/2022
5 100

adhésio CDOS 70 sub exceptionnelle NAP Région 350

Déplacements réunions et bénévoles 2 000
Département(s) Contrat objectifs 2021/2022

accepté en attente règlement
2 400

Frais postaux et de télécommunications Intercommunalité

Services bancaires 60 Fonds européens

Missions réception

 AG Codep 350 €

AG nationale 2 pers 400 €

750 Autres établissements publics

Partenariats privés

63 - Impôts et taxes 0 - Mécénats

Impôts et taxes sur rémunération - Sponsoring

Autres impôts et taxes Autres recettes (précisez)

64 - Charges de personnel 0 75 - Autres produits de gestion courante 5 200

Rémunération des personnels Dont cotisations 400

Charges sociales Hors cotisation ristourne sur licences 2 800

Autres charges de personnel Abandon frais des bénévoles 2 000

65 - Autres charges de gestion courante 23 098

Total fonctionnement commissions subaquatiques 

(missions-déplacements-loc fosses-piscine)

Apnée/NAP/NEV/Technique formations 

cadres, colloques et stages plongée/Jeunes/

Collège féminin/Hockey sub/Bio environ/

Photo vidéo/Tir sur cible

23 098

66 - Charges financières 76 - Produits financiers

67 - Charges exceptionnelles 77 - Produits exceptionnels

68 – Dotation aux amortissements
78 – Reprises sur 

amortissements et provisions

79 - Transfert de charges

TOTAL DES CHARGES 28 498 TOTAL DES PRODUITS 28 498 €

Excédent prévisionnel (bénéfice) 0 Insuffisance prévisionnelle (déficit) 0

86 - Emplois des contributions volontaires en nature2 800 87 - Contributions volontaires en nature2 800

Secours en nature 870 - Bénévolat 250 h 2 800

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 871 - Prestations en nature

Personnel bénévole heures :

 gestion site/réunions -taux smic brut/h
2 800 875 -Dons en nature

TOTAL 31 298 TOTAL 31 298

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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5) Compte rendu des Commissions départementales - Saison 2021/2022 

Objectifs Saisons 2022/2013 

 

a- Hockey subaquatique : Alexis POTELLE  

Avant de commencer sa présentation Alexis POTELLE a tenu à souligner qu’il n’y a qu’un club 

dans le département qui pratique le hockey subaquatique. Mais que l’objectif de la commission 

est de faire développer cette discipline dans d’autres clubs du département pour avoir plusieurs 

équipes. 

 

Bilan saison Compétitions 2021/2022 : 

Résultats sportifs « Jeunes » (17 joueurs) : 

- Championnat de France Cadets : 7ème /12 

- Championnat de France Minimes : 6ème /12 

- Championnat de France Benjamins : Vice-champion 

- 6 journées de compétition/stages :  

* Châteaubriant, Corbie, Lagny sur Marne, Mons en Barœul 

Au niveau du club JSCC, il n’y a pas assez de « Jeunes » pour faire une équipe mixte « Jeunes », 

c’est pourquoi ils se regroupent avec d’autres clubs de la région pour former une équipe. 

 

Equipes de France : 

- 2 stages nationaux pour les jeunes prometteurs : 

o Sarcelles (5 jeunes présentés) : 2 sélectionnés  

o Stage Mulhouse : Thomas DEHURTEVENT sélectionné en équipe de France U17 

- Participation au tournoi international U19 de Mulhouse : Thomas D. 

Les joueurs qui se déplacent et qui réalisent des rencontres, à leurs retours ils ne manquent pas 

de faire partager les nouvelles méthodes de travail et de rigueur. Ce qui est positif dans la 

progression.  

 

Résultats sportifs « Séniors » (21 joueurs) : 

- Championnat régional HdF : 2ème /4 

- Championnat de France D2M : 4ème /12 

- 7 journées de compétition :  

* Corbie, Compiègne, Epernay, Rennes 

 

Bilan saison Actions 2021/2022 : 

Organisation d’une formation « initiateur HS » : 

• 2 candidats Corbéens diplômés : N. Bled et B. Falize 

 

Organisation d’une formation « arbitre régional HS » : 

• Coordinateur : L. Dumont ; 6 candidats 

• Formation théorique/pratique - 27/02/2022 – Compiègne 

• Examen - 27/03/2022 – Corbie – 2 lauréats 

 

Organisation d’un recyclage RIFA HS : 

• Partie théorique (12/2021) + pratique (03/2022) : 7 personnes 

Laurent DUMONT a remercié le CODEP80 pour le prêt du mannequin. 

 

Arbitrage : 

• Arbitrage championnat de France D1 Manche 2 – Le puy en Velay – 12 et 13/03/2022 

• Toutes les compétitions régionales et amicales 

Il a été rappelé que pour garder les compétences, il y a obligation de participer au moins une 

fois dans l’année à un arbitrage de compétitions. 
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Autres : 

• Journée de soutien à l’association ELA – 21/11/2021 

• Colloque des moniteurs CODEP 80 : 14/05/2022 – La providence – « L’entrainement pour le HS ». 

 

Promotion du Hockey Subaquatique au niveau du département : 

• Journée Jeunes collégiens – Nautilus (13/11/2021) 

• Péronne (15/12/2021) 

• Amiens - La Providence (15/06/2022) 

• Péronne (29/06/2022) 

 

Financements de matériel / déplacement : 

• Jeu de bonnets initiation HS : 250€ 

Alexis POTELLE a remercié le CODEP pour le financement. 

• Championnat de France D2 Rennes : 602€ 

 

Financement de tenues sportives : 

• Tee-shirt Jeunes hockeyeurs et encadrants avec logo commission HS 

 

Alexis POTELLE a déploré que le développement de l’activité soit freiné par le manque de 

créneaux piscine et par le manque d’initiateurs. 

 

Alexis POTELLE remercie les personnes qui ont encadrées les séances de HS, également ceux qui 

ont menées des actions de promotion du HS ainsi que ceux qui ont organisées les déplacements 

et les stages. 

Alexis a remercié le CODEP pour son soutien. 

 

Objectifs 2022/2023 

 

Participer aux compétitions régionales/nationales 

• Confirmer les bons résultats sportifs 21-22 – Il y a une marge de progression. 

• Intégrer progressivement les jeunes aux équipes séniors 

 

Organiser des stages/compétitions 

 

Promouvoir le HS au niveau départemental / régional 

 

Former des cadres nationaux : 

• EF1 (1 candidat), AN2 (2 candidats) 

 

Les dates des compétitions nationales « jeunes » 22-23 : 

• Championnat France Minime/Junior : 1 et 2/04 à Mulhouse 

• Championnat France Benjamin/Cadet : 13 et 14/05 à Pontoise 

 

Les dates des compétitions nationales « sénior » 22-23 : 

• Championnat France D1 manche 2 : 11 et 12/03 à la Rochelle 

• Championnat France D2 : 17 et 18/06 à Toulon 

 

Alexis POTELLE a rappelé que la commission Hockey Subaquatique se tenait à la disposition des 

clubs pour des initiations sur des créneaux de 1h30 à la demande. 
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b- Audiovisuelle – Photos : Luc FUSTER et Bernard BOUQUET excusés  

Christelle LEBASSARD a accepté de prendre en charge la présentation 

 

Bilan saison 2021/2022 : 

À la suite de la saison blanche de l’année précédente en raison du COVID, dès le début de 

septembre 2021 une formation a commencé. 

- 5 élèves inscrits initialement. 

- 2 ont arrêté en cours de route (passage niveau 4), mais ils reprennent cette année.  

- Un élève a rejoint le groupe lors de la seconde séance de formation. 

- 4 élèves ont été diplômés en 2021/2022 : Christophe PETIT / Pascal DOUAY / Christelle LEBASSARD 

/ Caroline DOBLANZKY. 

Le 17 octobre, une sortie à Saint Sauveur a été organisée. Christelle LEBASSARD a mis en avant 

la possibilité de réaliser de belles photos dans ce lieu peu profond. Deux sorties à Dieppe ont été 

réalisées. 

  

Objectifs 2022/2023 

Une formation théorique a démarré les jeudi 13 et 20 octobre en salle Voltaire avec : 

- 3 élèves (dont 1 qui avait arrêté l’an passé en cours de route) 

- 2 autres élèves ont rejoint la formation le 10 novembre (dont 1 qui avait arrêté l’an passé en 

cours de route) 

Cinq élèves sont en formation pour cette saison. 

Une sortie à la fosse du Nautilus est prévue en décembre afin de travailler des gestes techniques 

(distance minimale de mise au point par exemple). ➔ Remarque : Voir avec Sylvain PILLON pour 

le créneau.  

- Trois sorties en milieu naturel en privilégiant St Sauveur, car le site est parfait pour aborder à 

faible profondeur différents thèmes comme l’ambiance en lumière naturelle et le graphisme. 

- Deux sorties à Dieppe – 1 en décembre et 1 sera probablement rajoutée au printemps. 

Remarque : Celle initialement prévue en décembre 2022 ne pourra pas être réalisée en raison 

du délai trop court pour l’organisation : Attention au délai ! 

Les élèves des anciennes promotions auront la possibilité de se joindre aux sorties. 

Françoise MADUREL a rappelé que pour les formations, il faut un délai suffisant en amont et 

donner l’information le plus tôt possible au CODEP pour diffusion sur le site et aux Présidents des 

clubs.  

 

Une formation post-production sera organisée cet hiver sur l’utilisation de Photoshop. 

La formation s’adressera à tous les élèves issus de la commission. Elle reprendra les bases 

d’utilisation de traitement d’image. La date reste à définir. 

 

Cette année une sortie va être organisée en partenariat avec la commission des HDF ou avec 

la commission Bio du CODEP 80 (En Zélande / À l’étang de Thau / En Bretagne).  

Remarque : Pour l’instant pas de prévision de la commission BIO ➔ en attente d’un référent.  

 

 

c- Biologie et Environnement Subaquatique : Sébastien CAROLUS excusé – pas de 

représentant désigné 

Faute de représentant, Éric BRASSART a accepté de prendre en charge la présentation envoyée 

par Sébastien CAROLUS. 

 

Bilan saison 2021/2022 : 

Une formation Plongeur Bio 1 (PB1) a été proposée. Six personnes se sont inscrites à la formation 

théorique et deux plongeurs ont validé le module pratique. 

Quatre plongeurs ont entamé leur formation Formateur Bio 1 (FB1) en collaboration avec la 

Commission régionale Environnement et Biologie Subaquatique (CREBS). 
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Objectifs 2022/2023 

• Finalisation des formations PB1 et FB1 en cours par Bernard BOUQUET et Éric BRASSART sous 

couvert de Sébastien CAROLUS.  

Les PB1 ont eu l’ensemble des cours théoriques, il reste les plongées en milieu naturel à organiser. 

Les FB1 doivent finaliser leur formation en préparant des cours pour la nouvelle formation PB1. 

 

 

d- Nage avec palmes – Nage en eau vive : Référent Franck IRJUD excusé 

Faute de représentant le bilan a été présenté par Françoise MADUREL et Laurent DUMONT. 

 

Bilan saison 2021/2022 : 

Parmi les clubs du département ayant une activité NAP / NEV, le club de Roye compte 2 nageurs 

et le club JSCC en compte 12 en 2021-2022. Les 12 du JSCC ont participé à deux compétitions : 

- 13 février 2022, descente de l’Eure à Val de Reuil (27), 6 nageurs inscrits 

- 1er mai 2022, descente de l’Oise à Persan-Beaumont (95), 4 nageurs inscrits, 2 récompenses en 

Féminin Master 4 avec Martine STRAGIER (2ème) et HM5 avec Michel FERMAUT (1er) 

- Le 3 juillet 2022 à Val de Reuil, randonnée de 15 kilomètres en NEV, répartis sur 3 tronçons avec 

une collation entre chaque. Cinq nageurs du club JSCC y ont participé. 

 

Didier TROUSSELLE a participé à l’encadrement de compétitions nationales en tant que juge 

fédéral Nage avec Palmes : 

- 16 - 17 avril 2022 : Critérium Damien Hébert, Championnat de France N2 à Romans sur Isère (26) 

- 20 - 22 mai 2022 : Championnat de France N1 à Aix en Provence (13) 

- 4 - 5 juin 2022 : Championnat de France Eau Libre à Sanguinet (40) 

 

Objectifs 2022/2023 

Le dimanche 16 octobre 2022 a eu lieu une descente de la Somme. Deux parcours ont été 

proposés dans les deux sections (NAP / NEV) : 3,3 km et 6,6 km. Cette manifestation n’a pas eu 

lieu depuis 2018. 

 50 nageurs ont participé à cette compétition, 43 en Nage avec Palmes et 7 en Nage en Eau 

Vive. 

 7 clubs de la Somme étaient représentés : le Léo, APO, Roye, les JSCC, le club Sub de Corbie 

PPVA Albert et Péronne Plongée. 

 6 clubs de la région Hauts-de-France : Calais, Beauvais, Saint Quentin, Laon, Senlis, Douai et 

Solesmes 

 3 clubs d’Ile de France : le Kremlin-Bicêtre, Chevry et Gif-sur-Yvette 

 Les clubs d’Albert et de Roye ont participé à l’encadrement de la compétition : pilotage d’un 

bateau de secours et chronométrage des 2 courses NEV. 

 Françoise MADUREL, présidente du CODEP80 et Marine DUREUX, présidente NAP au COREG 

Hdf étaient présentes. Nathalie LEFEBVRE de la COREG NEV était excusée. 

 

Le CODEP80 envisage de programmer une nouvelle descente en mai/juin 2023, en fonction du 

calendrier national, ainsi que des participations éventuelles à des compétitions dans la région 

comme l’année précédente. 

 

Il sera demandé à Franck IRJUD de faire remonter les factures auprès du CODEP80, de contacter 

Françoise MADUREL afin de faire le point sur la communication entre les commissions NAP/NEV 

et le CODEP.  

 

Françoise MADUREL a remercié Franck IRJUD, Philippe STRAGIER, Laurent Dumont, Florent TRICOT-

CENCIER et Franck PORCK pour leur investissement dans la relance des activités NAP et NEV. 

Laurent DUMONT a rappelé que les juges doivent participer aux compétitions pour maintenir leurs 

compétences. Il a mis en avant l’investissement de Françoise MADUREL dans l’organisation de la 

descente de la Somme. 
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Laurent DUMONT a souligné qu’à la prochaine manifestation, les organisateurs devront être plus 

vigilant au niveau des licences, des CACI et des assurances. Pour participer à une compétition, 

il faut que ce soit coché sur le CACI par le médecin. 

Delphine NOWAK, membre du Club de Roye, a mis en avant que l’évènement aurait pu générer 

davantage de monde s’il n’y avait pas eu la « pénurie » de carburant au même moment. 

 

 

e- Apnée : Marc DAMBINE 

 

Bilan saison 2021/2022 : 

 Apnée Loisir 

• 6 Séances « Apnée fosse » animées jusqu’à fin mai (Fosse fermée – hublot cassé) 

• Pratique de la gueuse lourde (mise à disposition par le club Scub’Abb) ➔ mutualisation 

éventuelle de la gueuse.  

 

 Formation 

• 1 Nouveau IE2 (Alex Loiseau) 

• 4 passages du RIFAA 

• Pas de Module « passerelle Initiateur technique- initiateur apnée » 

 

 Compétitions 

• Participation à l’Open de Mons en Baroeul le 11 novembre 2021 

• Pas de participation aux compétitions de niveau national. 

 

 Animation 

• Participation à l’évènement « Faites du Sport 2022 » au Coliseum à Amiens le samedi 25  

juin 2022 sur 2 créneaux de 2 heures le matin et l’après-midi. Une vingtaine de Baptêmes d’apnée 

en compléments des baptêmes de plongée ont été réalisés. 

 

• Participation aux portes ouvertes UFOLEP St Sauveur 

➔ Une trentaine de personnes ont participé aux randonnées palmées organisées le 11 juin à la 

base nautique de St sauveur. 

 

• Participation à la journée Colloque des moniteurs Codep80 

➔ Présentation des bases de l’entrainement en apnée. 

 

Objectifs 2022/2023 

 Apnée Loisir 

• Séances de FOSSE Départementale au Nautilus (tous niveaux ouverts à l’ensemble des 

licenciés du département) – 24 novembre, 1 décembre, 5 janvier, 2 février, 2 mars, 6 avril, 

4 mai et 1er juin de 20h30 à 22h30 

• RIFAA (Complément des modules Apnées pour les possesseurs de RIFAP) & recyclage le 2 

février au Nautilus 

• Proposition aux clubs de séances d’entrainement à leur piscine sur demande 

Invitation à des séances écoles / entrainements sur les créneaux « Amiens-Sub » : 

inscription par courriel auprès de Marc DAMBRINE et en fonction des places disponibles. 

 

 Apnée en Compétition 

• Championnat départemental Apnée : 20 mars 2023  

Ouvert à tous les niveaux. Statique, dynamique sans palme, Dyn palme et 16x25m 

Piscine Le Nautilus ou Coliséum (En attente de confirmation). 
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• Stage « Entrainement à la performance » :  

Quatre matinées au Coliseum (Date à définir) 

- Statique : Détente et notion de sophrologie 

- Perfectionnement propulsion (Dyn Palme, sans palme…) 

- Travail des stimuli 

- Organisation de progression 

 

 

f- Tir sur cible : Éric BRASSART 

 

Bilan saison 2021/2022 : 

La saison fut perturbée à la suite des difficultés rencontrées au sein du club APO. L’activité tir sur 

cible a démarré lentement. 

Le TSC est lié à l’activité du club APO, c’est pourquoi celle-ci était en berne. 

Éric BRASSART a remercié le CODEP80 d’avoir soutenu la commission tir sur cible dès janvier. 

Une réfection totale des armes TSC et celle des cibles ont été réalisées ce qui a généré un coût 

important. 

Éric BRASSART s’est déplacé à Péronne pour réaliser une initiation au tir sur Cible à la suite de la 

demande du club Péronne Plongée. Une vingtaine de licenciés était présents dont 10 jeunes. 

Deux séances ont été animées à la Piscine de la Providence à Amiens, les vendredis 17 et 24 juin. 

12 participants (beaucoup du « Léo ») dont 4 jeunes étaient présents à la première séance et 10 

dont 2 jeunes à la seconde. 

Il a été demandé à Éric BRASSART d’adresser au CODEP un « topo » sur ses interventions avec 

photos.  

 

Objectifs 2022/2023 

 Point 1 : Séances le vendredi soir avec accord de la Providence - Ouvert pour 12 participants 

➔ Une séance par mois de décembre à juin. (02/12 – 27/01 – 10/03 – 07/04 – 12/05 – 16/06) 

➔ En attente de confirmation d’Éric BRASSART auprès du CODEP pour diffuser les dates. 

 

 Point 2 : Démonstration / Initiation d’1h30, dans les clubs intéressés – Envoyer un mail à Éric 

BRASSART - eric.brassart@gmail.com ou téléphoner 06-70-34-83-36. 

 

Éric BRASSART a l’idée de réaliser des cibles pour enfants mais le problème du matériel et celui 

de la fabrication sont toujours d’actualité. 

 

 

g- Technique : Sylvain PILLON 

 

Bilan saison 2021/2022 et Prévisionnel / Perspectives 2022/2023 : 

 

 Guide de palanquée 

• Référents : Benoit DURANT et Laurent VAN ELSLANDE 

• Bilan :  

9 nouveaux N4 (6 du Léo, 1 d’Amiens Sub et 2 hors département) dont 4 femmes au stage 

à Niolon d’octobre 22 et 1 échec. 

Le stage départemental qui a eu lieu du 16 au 22 avril à Niolon a créé une bonne 

dynamique et les retours sont positifs. Il a permis de mutualiser les moyens, de mobiliser les 

moniteurs du département (Stage intermédiaire N4 / Formations N2 et N3 – passage du 

module 6 – 20 m) 

17 cours de théorie 

Théorie anticipée en juin 

6 fosses le jeudi 
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• Prévisionnel saison 2023 :  

Accueil début saison 2022-23 :  jeudi 17/11 - 7 fosses CODEP 

Début cours de théorie en janvier 

Stage départemental 22-28 avril – Niolon (souhait de participation des clubs) 

Sorties à Dieppe 

Examen théorie anticipé en juin 2023 

Stage final : août ou octobre 2023 – Niolon 

Le stage se fera probablement en octobre pour laisser le temps aux candidats de s’entrainer 

dans de bonnes conditions (eau plus chaude en été). 

Sylvain PILLON a demandé aux présidents des clubs de recenser les éventuels candidats. 

 

 

 Initiateur 

• Référents :  Laurent PIERRET et Sylvain PILLON 

• Bilan : Une année spéciale avec 2 examens. 

Décembre 2021 : 3 candidats (APO, Corbie et Le Léo) 

Juin 2022 : 14 candidats dont 2 hors département (2 Le Léo, 2 PPVAlbert, 5 Amiens Sub, 1 AUC, 1 

APO, 1 Abysse plongée Tek) + 1 Péronne qui a passé son examen dans le 60. 

4 candidats vont poursuivre leur formation en 2022-23. 

Ce fût une riche et belle année d’accompagnement. 

Le stage initial avait eu lieu en janvier soit un mois de moins que les années précédentes. 

16 fosses (sur 2 sites), 4 mercredi péda et 10 samedis fosse et/ou salle ont été nécessaire pour la 

formation. 

Les TSI ont été invités aux examens ce qui permet de créer une dynamique entre moniteurs et 

de maintenir leur engagement. Sylvain PILLON a remercié le club Amiens Sub pour la mise à 

disposition du Coliséum. 

 

• Prévisionnel :  

Accueil découverte jeudi 10/11 (gain d’un mois) – Séance d’essai qui est à eu comme 

retour être « plus motivant ». A ce jour, il y a 14 candidats d’inscrits.  

Stage initial : WE du 19-20 /11  

Accompagnement durant année 

9 jeudis en fosse et 4 samedis fosse + salle voltaire 

L’examen aura probablement lieu le samedi 10 juin 2023. 

 

La formation est dispensée sur une saison, mais si le candidat a besoin de plus de temps, il est 

possible de s’arranger et de s’adapter avec les autres départements de la région. 

 

 

 Tuteur de stagiaire initiateur (TSI) 

Il accompagne et encadre les candidats initiateurs dans son club. 

• Référent :  Laurent PIERRET 

• Bilan :  

– 6 TSI de formés  

– Participation aux stages (27-28/11 +initiateurs), séances et examen. Les anciens 

sont les bienvenues pour une remise à niveau. 

 

• Prévisionnel 2023 :  

– Stage : WE du 15-16 /10 

– Participation au stage initial initiateur 

– Participation aux fosses CODEP initiateurs 

– 3 inscrits (hors département) 
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 Module 6-20m 

• Référent :  Laurent PIERRET 

• Calendrier :  

– Stage : Niolon du 22 - 28 avril 2023 – Focus sur 4 plongées 

Appel aux anciens E2  

 

 

 MF1-MF2 

• Référents :  Jean Pierre LANCELLE et Laurent PIERRET 

• Bilan 2022 :  

Accompagnement durant l’année 

10 jeudis en fosse 

10 samedis salle voltaire 

MF1 : Réussite de Dimitri DEMAIE et Ludovic PEZIN du club « Le Léo » 

2 modules sur 3 au MF2 pour Benoit LE MEUR. 

 

• Prévisionnel 2023 :  

Accompagnement durant l’année 

3 prépas F1 et 2 prépas F2 en cours de formation dont 1 du 62 

10 jeudis en fosse 

10 samedis salle voltaire 

 

 RIFAP 

• Référent :  Laurent DUFOSSE 

• Bilan : Formation en avril-mai (13 formés) 

• Calendrier :  

– Formation WE 11 - 12 mars  

– Entrainement en piscine les jeudis 16/03 et 23/03 

– Examen dimanche 2 avril 

En fonction du nombre d’inscriptions, il y aura la possibilité de faire deux sessions. 

Les publics concernés sont les futurs N3 et initiateurs. 

Laurent DUFOSSE remercie Pierre CHEDEVILLE pour la mise à disposition de son bateau et de sa 

participation, ainsi que l’ensemble des moniteurs. 

 

 

 TIV 

• Référents : Jacky MANTEAUX et Laurent BETSCHART  

• Bilan : 7 TIV formés et 40 recyclages 

• Calendrier :  

– Formation initiale : WE du 21-22 janvier + recyclage le 22  

Les inscriptions se font via le site de la CTR. 

– Inspection blocs à la fosse : 4 mars 2023 

 

 

 Des projets ont été mis en œuvre par la commission Technique : 

• Vitesse de croisière pour le site Internet CODEP 

– Améliorer la communication et les inscriptions aux évènements de la CTD80 : 

L’agenda est mis à jour dès le début de septembre et les paiements sont facilités. 

– Créer une base de données des moniteurs 

– Informer des actualités pour susciter des vocations 

• Création d’une identité visuelle commune (polo CTD pour l’examen N4) 

• Appui aux clubs hors Amiens pour développer leurs pratiques de moniteurs, apporter un 

soutien, prodiguer des conseils (rencontres, découvertes, stages communs…) 

• Colloque moniteurs à programmer 
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Sylvain PILLON a remercié Françoise MADUREL et Céline AUTHIER pour leur implications dans le 

site FFESSM Somme. 

 

 

h- Plongée Sportive en Piscine : référente Jacqueline GAVOIS 

 

Bilan saison 2021/2022 : 

Le Codep80 a souhaité développer l’activité « Plongée Sportive en Piscine » dans le 

département. 

L’activité est ouverte depuis mi-janvier 2022 aux licenciés du département.  

Jacqueline GAVOIS a précisé que l’activité est accessible aux licenciés en cours de formation 

niveau1 minimum. C’est une activité sportive, ludique, qui permet de développer une aisance 

aquatique, de se maintenir en forme en associant la nage avec palmes, l’apnée… 

Jacqueline GAVOIS a précisé que c’est une activité en piscine avec un cadre et que certains 

exercices ne doivent pas être reproduits en plongée. 

Les entrainements ont lieu tous les jeudis de 21h à 22h30 à la piscine le Nautilus à Amiens. 

Le 20 MARS 2022 s’est déroulé les championnats régionaux de PSP au Coliseum à Amiens.  

Les quatre participants du département ont réalisé les 5 épreuves des championnats de France : 

combiné, trial, octopus, émersion et relais. Les épreuves étaient ouvertes à tous les clubs. 

Un podium a été obtenu. 

 

Prévision 2022/2023 

Création de deux groupes sur les créneaux du jeudi de 21h à 22h30  

➢ Groupe 1 :  activités ludiques/maintien en forme 

➢ Groupe 2 :  entrainement compétition 

Jacqueline GAVOIS (06.30.41.94.51 / jacqgavois@free.fr) se tient à disposition pour tous 

renseignements. 

Les déplacements dans les clubs peuvent se faire sur demande pour des séances initiation. 

Jacqueline GAVOIS se déplacera avec le matériel nécessaire. 

Jacqueline GAVOIS a recommandé le livre « Hors-série Subaqua N° 9 - Plongée Sportive en 

Piscine » pour les clubs qui souhaitent s’y intéresser. 

Une vidéo des championnats régionaux de PSP au Coliseum à Amiens, réalisée par Marc 

DAMBRINE, a été diffusée. 

 

Françoise MADUREL a demandé aux présidents des clubs de diffuser l’information auprès de leurs 

licenciés. C’est aussi une solution pour fidéliser les jeunes du département après leur niveau 1 

et/ou 2. 

 

 

i- Plongée Jeunes : Myriam LOCHON 

 

Bilan saison 2021/2022 : 

Le samedi 13 novembre 2021, le comité départemental de la Somme a organisé une journée 

Portes ouvertes au Nautilus à Amiens à destination des enfants âgés de 8 à 15 ans du 

département. 

Pour organiser, accueillir et encadrer les 39 participants, 24 bénévoles issus de différents clubs 

sont venus apporter leur aide. Myriam LOCHON a remercié les bénévoles. 

Trois ateliers ont été proposés : baptême de plongée dans la fosse, apnée et initiation au hockey 

subaquatique. 

Chaque participant est reparti avec un diplôme et un goûter offert par le CODEP. 
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Le samedi 5 mars 2022, le comité régional HdF a organisé une journée Jeunes au Centre 

Nungesser à Valenciennes. 

Quatre clubs du département y ont participé : Le Léo, Abysse Plongée Tek, Les Palmeurs 

Plongeurs du Val d’Ancre et Péronne Plongée. 

Onze jeunes du département ont eu l’agréable surprise de découvrir la présence d’un semi rigide 

à la fosse de plongée et ont obtenu la qualification bateau 1 « Berges et pneumatiques ». Après 

la mise à l’eau, ils ont pu plonger jusqu’à 6 mètres. La fosse était animée d’un parcours et de 

différents petits jeux. 

Trois autres ateliers en salle ont été proposés : Découverte du secourisme, Matelotage et 

Matériel. 

Chaque participant est reparti avec un sac avec plusieurs cadeaux à l’intérieur. 

 

Le samedi 25 juin, le comité régional HdF a organisé une journée Jeunes à Trélon. 

Trois clubs du département y ont participé. (Abysse Plongée Tek, JSCC et un club d’Amiens)  

Au cours de la journée des lots ont été remis aux gagnants du Challenge Jeunes de la saison 

précédente. 

 

Objectifs 2022/2023 

- Temps Fort à l’étang de Saint-Sauveur  

En juin 2023 une journée sera organisée à destination des jeunes licenciés du département ayant 

pour objectif de faire découvrir les commissions du département et de les fidéliser. 

Différents ateliers seront proposés sur la journée : 

Dans l’eau : Plongées, NAP/NEV avec flotteurs (jeux), Apnée  

Au sec : Initiation secourisme / Matelotage / Hockey sur gazon / Photo / Bio / Animation sur la 

plongée féminine pour les jeunes filles 

Les différentes commissions du département seront donc sollicitées pour cette journée. 

Une participation de 5€ sera demandée. 

Françoise MADUREL, Myriam LOCHON et Marc DAMBRINE se rencontreront, avant la réunion 

avec l’UFOLEP prévue en début d’année, pour définir le cadre de l’utilisation de l’étang. 

  

- Participation aux temps forts organisés par le comité régional HdF (ex : Journée Jeunes le 

4 décembre 2022 au Nautilus à Amiens ouverte à l’ensemble des licenciés). 

 

 

j- Collège Féminin : Céline AUTHIER 

 

Bilan saison 2021/2022 : 

La saison 2021/2022 a bien commencé avec la mise en place de référentes plongées au féminin 

dans 7 des 14 clubs du département. Le 15ème n’était pas encore connu. 

La première et unique réunion du collège féminin a eu lieu le 18 septembre. Il a été recueilli 

plusieurs idées et de mises en situation pour le contenu du colloque « Eviter les douleurs en 

plongée ». 

En raison du manque de disponibilité, la référente n’a pas pu poursuivre les actions initialement 

prévues.  

Céline Authier souligne le nombre important de femmes ayant validé des niveaux 

d’encadrement cette saison : 4 Guides de Palanquées N4 (sur 8 reçus) et 4 initiateurs (sur 12 

reçus). 

 

Objectifs 2022/2023 

Un colloque « Eviter les douleurs en plongée » est prévu en janvier sur une demi-journée dans la 

grande salle du CDOS (Amiens). 

L’animation baptêmes multi activités début mars est programmée à l’occasion de la journée 

des droits des femmes et également participation à la journée jeunes à Saint-Sauveur. 
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Pour faire prendre conscience de la multitude des profils et des parcours de plongeuses, une 

présentation sera effectuée pour montrer, par l’exemple, la facilité d’accès à la discipline. Le 

format de la présentation pourra être la réalisation de portraits de pratiquantes de la Somme, au 

format vidéo pour être plus vivant. 

 

 

4 Intervention des personnalités 

 

Monsieur Jacques DUQUENOY, vice - président du COREG Hdf, représentant de Bruno ENGELS, 

président du COREG Hdf, a mis en avant le grand dynamisme des responsables des commissions 

et des moniteurs. Il déplore cependant un manque de participation de l’ensemble des licenciés 

à l’AG du CODEP de même pour l’AG du COREG. Jacques DUQUENOY a souligné l’importance 

de faire connaitre la fédération qui est très riche en ressources, c’est ce qui en est ressortie des 

différentes présentations. Il a également stipulé que 3 licenciés de la Somme (Jacques 

DUQUENOY, Christelle LEBASSARD et Myriam LOCHON) font partis du COREG Hdf. Jacques 

DUQUENOY a félicité le CODEP80. 

Monsieur Jean-Pierre LANCELLE, vice - président à la CTR des Hdf, représentant de Jacques 

BASSO, président à la CTR des Hdf, a stipulé la mise en place de deux stages initiaux MF1 (Hénin 

Beaumont et Compiègne). Le coût du stage passe de 180€ à 150€. Deux stages finaux seront 

organisés (à Niolon mi-juin et en Corse mi-août). Il a été officialisé en réunion CTR, la possibilité de 

la présence de stagiaires MF1 sur les stages finaux MF1. 

A titre d’information, la théorie au N4 devrait être allégée pour répondre davantage aux besoins 

du guide de palanquée, et un module « Théorie » sera mis en place pour le MF1. 

A ce jour rien n’est voté. La théorie N4 ne doit pas être modifiée. 

Toujours à titre d’information, un module 40 – 60 m serait mis en place pour que les MF1 puissent 

enseigner et encadrer dans cette zone. 

Jean-Pierre LANCELLE a annoncé qu’un colloque encadrant allant du E1 au E4 aura lieu en mars 

et qu’il y a deux instructeurs régionaux stagiaires au niveau de la région dont Benoît DURANT MF2 

au club du Léo à Amiens. 

 

Madame Françoise MADUREL clôture l’assemblée générale 2022 à 12h35. 

 

Fait à Amiens  

Le 12/11/2022 

La Présidente       La secrétaire  

Françoise MADUREL      Myriam LOCHON MIELCAREK

       

 


